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	Politique & procédure de l’EFN
PROCEDURE de vote – Assemblée générale

	Au début de chaque Assemblée Générale, juste après la bienvenue et avant l’approbation de l’ordre du jour, qu’il y est ou pas une décision à être votée, le ‘Comité de vote’ composé du Secrétaire Général de l’EFN, et d’un membre à part entière de l’EFN, présent à l’Assemblée Générale et se portant volontaire pour le ‘Comité de Vote’, conteront les membres à part entière présents et identifieront les délégués votant. Le Quorum-majorité sera fixé avant que la réunion ne commence. Le processus administratif (distribution des cartes rouges/vertes et la liste officielle à être signée) sera soutenu par la Secrétaire de l’EFN. 
I. Droits des membres de l’EFN
· Les Membres à part entière de l’EFN ont le droit de vote sur toutes les questions liées à la Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN). Le délégué titulaire d’une Association Nationale d’Infirmières ayant la qualité de membre à part entière ou de membre Associé au sein de l’EFN a le droit de vote au nom de l'association qu'il représente. En cas d’empêchement du délégué titulaire, le délégué suppléant aura le droit de vote. Chaque Association Nationale d’Infirmières a une voix. (cf. Constitution de l’EFN – Article 7&8). Une Association membre à part entière a le droit de voter par correspondance.  

· Les membres associés de l’EFN ont le droit de vote sur toutes les questions qui ne sont pas liées à la Constitution, au Règlement Intérieur, à la dissolution de la Fédération Européenne des Associations Infirmières, aux Cotisations, au Budget, à la Comptabilité, et aux élections du Bureau et des membres du Comité Exécutif. En cas d’empêchement du délégué titulaire, le délégué suppléant aura le droit de vote.

· Les délégués des groupes de spécialistes et/ou génériques élus ont le droit de vote sur des questions qui ne sont pas liées à la Constitution, au Règlement Intérieur, à la dissolution de la Fédération Européenne des Associations Infirmières, aux Cotisations, au Budget, à la Comptabilité, et aux élections du Bureau et des membres du Comité Exécutif. En cas d’empêchement du délégué titulaire, le délégué suppléant aura le droit de vote. Les groupes de spécialistes et/ou génériques ont trois voix au sein de l’Assemblée Générale. 

· Les Observateurs de l’EFN ont le droit de participer aux délibérations sur invitation du/de la président(e) MAIS ils n’ont pas le droit de vote.
II. Procédure spécifique pour des questions diverses
1) Questions Politique/Générales
La présence d’au moins 50% des membres à part entière est nécessaire pour prendre des décisions sur des questions politique/générales. Les décisions sont prises à la majorité simple des votes. En cas de vote égalitaire la voix prépondérante est accordée au/à la Président(e). 
2) Election des membres du Comité Exécutif 
La présence d’au moins 50% des membres à part entière est nécessaire pour prendre des décisions sur l’élection des membres du Comité Exécutif. Les élections des membres du Comité Exécutif se font par vote secret. Les décisions sont prises à la majorité simple des votes. En cas de vote égalitaire, une deuxième séance est fixée. En cas d’un vote égalitaire la voix prépondérante est accordée au/à la Président(e) sauf lors d’une élection présidentielle. Lors des élections présidentielles la voix prépondérante est accordée au/à la Vice-Président(e).
3) Constitution  
Le délégué titulaire d’une Association Nationale d’Infirmières ayant la qualité de membre à part entière au sein de l’EFN a le droit de vote au nom de l'association qu'il représente. En cas d’empêchement du délégué titulaire, le délégué suppléant aura le droit de vote. Chaque Association Nationale d’Infirmières a une voix. 

Les décisions doivent être prises à la majorité des trois quarts des membres à part entière présents et votants. La présence de trois quarts des membres à part entière est nécessaire pour la constitution d’un Quorum. (cf. Constitution de l’EFN – Article 19)


4) Dissolution

La décision de dissolution de l’EFN doit être prise par au moins les deux tiers des membres à part entière. Le bulletin de vote doit être signé par le délégué titulaire et le/la Président(e) de l’Association membre et doit parvenir au Comité Exécutif au plus tard quatre semaines après l’Assemblée Générale où la dissolution a été discutée. (cf. Constitution de l’EFN – Article 21)

Les membres à part entière de l’EFN seront informés de la proposition de dissolution de la Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN) au moins trois mois avant la date de la réunion qui examinera la proposition, et recevront en même temps un bulletin de vote, qui devra être signé par le délégué titulaire et le/la Président(e) de l’Association membre et doit parvenir au Comité Exécutif au plus tard quatre semaines après l’Assemblée Générale où la dissolution a été discutée.
Les membres associés et les observateurs n’ont pas le droit de proposer la dissolution de la Fédération Européenne des Associations Infirmières (EFN), et n’ont pas le droit de vote pour la dissolution.

    III. Résultats des votes
Sur décision de la Présidente de l’EFN, le comité de vote distribuera les bulletins de vote aux membres de l’EFN présents et votant et comptera les votes. Les résultats seront annoncés pendant la réunion par la Présidente de l’EFN.
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